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L’autorité allemande de la concurrence inflige une amende : Bell rejette les reproches et 

va faire opposition 

 

 

Dans le cadre d’une procédure antitrust pour coordination illicite des prix, l’autorité allemande 

de la concurrence a enquêté sur les anciennes sociétés ZIMBO Fleisch- und Wurstwaren GmbH 

& Co. KG et Abraham GmbH et a infligé à la société Bell Deutschland Holding GmbH, une filiale 

directe de Bell SA, une amende élevée.  Bell considère cette amende comme injustifiée et se 

défendra exhaustivement contre celle-ci. 

 

Dans le cadre d’une procédure antitrust pour coordination illicite des prix dans l’industrie charcutière 

allemande, l’autorité allemande de la concurrence a infligé une amende de 100 millions d’euros à la 

filiale allemande de Bell. Bell prend connaissance de la décision de l’autorité fédérale allemande, mais 

rejette résolument les reproches qui en constituent la base. L’amende infligée est objectivement fausse 

et juridiquement déplacée. Son montant est en outre tout à fait disproportionné dans un secteur à 

faibles marges. De plus, les reproches se rapportent à une période précédant la reprise des sociétés 

ZIMBO Fleisch- und Wurstwaren GmbH et Abraham GmbH par Bell SA. Bell va donc contester 

l’amende devant le tribunal et exiger son annulation. La clarification judiciaire définitive de ce processus 

durera probablement plusieurs années.  

 

Dans la suite de la procédure, Bell prendra position en cas de nouveaux développements. 
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A propos de Bell 
Le groupe Bell compte parmi les principaux transformateurs de viande en Europe. L’offre comprend de la viande, de la vo-
laille, de la charcuterie ainsi que des produits des gammes Seafood et Convenience. Les marques Bell, Abraham, ZIMBO, 
Hoppe et Môssieur Polette permettent au groupe de répondre aux multiples attentes des clients. La clientèle réunit des 
grossistes et le commerce de détail, l’hôtellerie-restauration et l’industrie alimentaire. Quelque 6500 collaborateurs ont réali-
sé en 2013 un chiffre d’affaires consolidé de CHF 2,62 milliards. Le groupe Bell est coté à la Bourse suisse. 
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